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MOT DU MAIRE

Jean-Michel BERTAUX
MAIRE DE SAINT DENIS DE PALIN

Déjà la fin de l’année 2021.

Le temps passe vite, bientôt 2 ans que la COVID-19 est 
venue déstabiliser notre vie, …

Déstabilisation à tous les niveaux : 

économique, financier, sans oublier le volet humain.

Décès, hospitalisations, inquiétudes, stress et bien 
d’autres pathologies. 

Manque de sorties et d’activités de loisirs.

Gardons une positive attitude ! Une envie d’avancer !

Chassons de nos esprits ce négatif qui nous ronge, 
qui détruit.

Ce négatif, qui fatigue, qui use, qui dans certains cas 
peut rendre agressif. 

L’année se termine, le bilan sur nos projets engagés 
à cette date est décevant, 

les aides financières reculées ou annulées au dernier 
moment par les services de l’Etat.

L’équipe municipale n’est pas résignée.

Au contraire, de nouveaux rendez-vous sont en cours, 
nous travaillons et gagnerons !!

La fièvre de Noël, la joie des enfants, les lumières, un 
mot, un présent, 

une gentillesse, toutes ces petites choses, 

ingrédients du bonheur sont à consommer et à dis-
tribuer sans modération.

Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année.

Joyeux Noël.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE TOUS VOS PROCHES….

MEILLEURS VŒUX DE BONHEUR, DE REUSSITE ET 
DE SANTE A TOUS.

Jean-Michel Bertaux

Conception graphique : Crédits photos : Joel BESSON
Alain LUTON
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DÉCÈS
le 1er mars 2021  Madame Paule de JACQUELOT 

le 22 août 2021  Monsieur Guy BILLOIS

le 08 septembre 2021 Madame Liliane PLET 

NOUVEAUX ARRIVANTS
Christian JEAN, Florence BOURGOIN et leur fils Lucas  7 rue de l’Auron

Richard ESTEVE et Lisa DANTHU  Villaire

Matthieu DUCHEZEAU, Elodie KRUG et leur fils Gabriel  3 rue de l’ancienne gare

Christophe LEFIN, Noémie BRULTEY et leurs deux filles  2A rue des Varennes

Jacques et Adeline AGOGUE et leurs quatre enfants  2B rue des Varennes

LA MAIRIE DE ST DENIS DE PALIN :
Adresse : Place de la liberté – 18130 SAINT DENIS DE PALIN
Secrétaire de mairie : Jean-Marie JOSSELIN
Numéro de téléphone : 02.48.59.57.05
Mail : mairie@saintdenisdepalin.fr
Internet : www.saintdenisdepalin.fr
HORAIRES D’OUVERTURE :
Lundi - mardi - jeudi : 14h30 à 18h30
Vendredi : 14h30 à 19h

LA DÉCHÈTERIE : 
DÉCHÈTERIE DE DUN SUR AURON
Adresse : La Sauceronne - Route de Vorly - 18130 DUN SUR AURON
Numéro de téléphone : 02.48.59.83.89
Mail : omledunois@orange.fr
HORAIRES D’OUVERTURE :
Voir site Internet : www.saintdenisdepalin.fr
rubrique Vie pratique - Dechets
INFORMATIONS UTILES : 
Une carte d’accès est obligatoire à présenter à l’entrée. 
Elle est à retirer en mairie. Elle est gratuite et permanente.
Pensez à retirer vos sacs jaunes gratuits pour le tri sélectif en Mairie.
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À DUN SUR AURON
INFOS PRATIQUES

Gérée par la communauté de communes Le Dunois, la Maison 
de services au public donne accès à divers organismes et 
aide aussi les habitants pour leurs démarches administra-

tives.

La Maison de services au public (MSAP) a ouvert lundi, dans la rue 
Heurtault-de-Lammerville, à Dun-sur-Auron. Elle est gérée par la 
communauté de communes du Dunois.

La MSAP est une structure qui permet aux habitants du monde ru-

ral d’avoir accès à différents services et d’être accompagnés dans 
leurs démarches administratives.
La possibilité de rendez-vous sur place avec de nombreux orga-

nismes

Des rendez-vous peuvent être pris pour rencontrer des organismes 
tels que la Mission locale, le conseil départemental d’accès aux 
droits (CDAD) du Cher, ou encore des conseillers en insertion et mo-

bilité.

L’animatrice Julie Gros, originaire de Bessais-le-Fromental, est éga-
lement disponible pour les démarches administratives de premier 
niveau et, ensuite, pour orienter les demandeurs vers les orga-

nismes concernés, dans le cas de dossiers plus complexes.

Cartes grises, permis de conduire, dossiers de Sécurité sociale et de 
Caisse d’allocations familiales, impôts, aide personnalisée au loge-
ment, entre autres, vont pouvoir être traités directement.
Des ordinateurs en libre accès

Et concernant la récente fermeture de la perception, Julie Gros va 
probablement se former pour répondre aux sollicitations finan-

cières.

À noter, également, l’accès possible à des postes informatiques, 
pour certaines démarches, tout en bénéficiant des conseils de l’ani-

matrice.

Enfin, des ateliers d’animation vont être organisés, par exemple 
pour rédiger un curriculum vitae.

Pratique. La MSAP est ouverte du lundi au vendredi, de 9 à 12 heures 
et 14 à 17 heures. Contact au 02.48.64.28.13, par courriel à 
msapdudunois@orange.fr et sur Facebook (juliemsapdudunois).



Alors que le tri et la lutte contre le gaspillage sont dans l’air du temps, une hausse importante de 
cette redevance a été mise en place cette année de l’ordre de 20 à70% selon les foyers La popu-
lation ne voit pas d’un très bon œil cette augmentation les rendant mécontents et il y a de quoi,,,  

Dans l’espoir de pouvoir lisser le coût de la gestion des ordures ménagères la Communauté De 
Commune réfléchit à des solutions en lien avec son prestataire de service, La logistique qui com-
prend les opérations de collectes et de transports représentent une part importante du coût de 
gestion des déchets ménagers,

A savoir que un kilomètre parcouru revient à environ 7 euros, l’idée serait donc de réduire le 
nombre de kilomètre effectué par camion ( 50 000/an pour le ramassage des ordures ménagères)
Une réflexion est menée dans ce sens par la Communauté De Commune pour mener ce projet à 
bien.

PARLONS FINANCES
VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2021
Aide à Domicile en Milieu Rural de Dun   80 €
Association pour le don du sang à Dun-sur-Auron  50 €
Association au Fil de l’Âge EHPAD Dun-sur-Auron 50 €
Comité des Fêtes de Saint-Denis-de-Palin        500 €
Conseil Départemental de l’Accès au Droit du Cher  50 €
Ligue contre le cancer Délégation du Cher   50 €
AFM Téléthon délégation du Cher 50 €
Service de Soins Infirmiers à Domicile de Dun 100 €

        TOTAL  970 €
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La hausse de la redevance des ordures ménagères fait 
débat au sein de la Communauté De Commune du Dunois.



TRAVAUX RÉALISÉS SUR LA COMMUNE 
CETTE ANNÉE
- Installation d’un paratonnerre sur le clocher de l’église.
Le contrat d’assurance des  bâtiments communaux oblige une protec-
tion de l’église d’où l’installation d’un paratonnerre.

- Rénovation de l’éclairage public place de la liberté suite à une panne.

- Isolation des logements communaux 2a et 2b rue des Varennes.
Le but est de diminuer les déperditions de chaleur dans les logements 
en isolant la cage d’escalier.

- Élagage des tilleuls dans la cour des logements communaux 2a et 2b 
rue des Varennes et taille de la haie séparative.
En l’absence de locataires, il convient aussi de tailler la haie séparative 
ainsi qu’élaguer les tilleuls dans la cour des logements.

- Nettoyage extérieur de la façade des logements communaux.
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PARLONS TRAVAUX

PROJETS EN COURS
PROJET ÉOLIEN 
L’étude de ce projet n’a pas beaucoup évoluée. Apres la chute du mât 
destiné à mesurer certains facteurs, les équipes de la société RP Global 
en ont réinstallé un. Celui-ci a été positionné au même endroit qu’initia-
lement, sur la commune de Vorly.
Au niveau de notre municipalité, il n’y a donc rien de nouveau.
Toutefois, pour les personnes qui seraient intéressées pas plus d’infor-
mations, vous pouvez contacter l’interlocuteur de la société porteuse du 
projet, Mr Fabrice Beghin que vous pouvez joindre au 06 38 28 13 69.

PROJET CANAL DE BERRY À VÉLO
Ce projet mené par le syndicat du canal de Berry suit, pour ce qui 
concerne le tracé de notre commune, sa progression relative.
Le canal n’existant plus sur le tronçon St Just- St Radegonde, il faut re-
définir les endroits potentiels pour revoir la nouvelle piste cyclable, en 
essayant de privilégier les rives de l’Auron.
Dans cette optique, la SAFER de Centre (Société d’Aménagement Foncier 
et d’Etablissement Rural) a été mandatée afin de commencer à contac-
ter les différents propriétaires susceptibles de se trouver sur le tracé du 
projet.
Plusieures possibilités sont à l’étude. A suivre.
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LA FIBRE ARRIVE !!!
Dans le cadre du déploiement de la fibre optique sur le canton de Dun, 
notre commune fait partie de la première tranche de travaux. Nous de-
vrions donc avoir la fibre d’ici fin 2022.

Avant de lancer les travaux, nous devons dans un premier temps ter-
miner l’adressage des habitations. En effet, pour pouvoir avoir la fibre, 
chaque habitation doit avoir une adresse comprenant un numéro et un 
nom de voie. 

La mairie a été contacté par la société Axione qui nous a présenté un 
relevé des bâtiments à adresser correctement. Sur notre commune il 
s’agit principalement des lieux-dits. 
Le conseil a donc planché sur l’adressage de ses différents lieux en évi-
tant de trop modifier les habitudes des personnes.
Par exemple, le lieu-dit Némond avec 2 habitations deviendra 
- 1 Némond
- 3 Némond

L’adressage ainsi réalisé permettra d’une part de faciliter les raccor-
dements individuels et d’autres part de simplifier les interventions des 
services de secours et de l’ensemble des acteurs du territoire (service 
postaux, repérage des GPS,…)

Le conseil municipal va délibérer rapidement concernant ces modifica-
tions. Celles-ci seront ensuite déclarées auprès de la SNA (Société Natio-
nale de l’Adresse) qui va enregistrer les données.

Les travaux pourront ensuite commencer.
Pour tout renseignement sur le déploiement de la fibre, vous pouvez 
contacter Berry Numérique.

PROJET TOURISTIQUE DE NOTRE COMMUNE
Ce projet que nous avons commencé à élaborer il y a plus de trois ans 
n’est toujours pas finalisé.
Pour mémoire, celui-ci consiste à rénover la salle polyvalente, rénover et 
agrandir le restaurant le Palinois et créer deux gîtes ruraux.
Nous pensions que 2021 serait l’année de la conclusion, malheureuse-
ment les méandres et complexités administratives nous obligent à re-
porter sur 2022 ce dossier.
Toutefois, l’équipe municipale reste mobilisée et motivée pour mener à 
bien ce projet nécessaire au re dynamisme de notre village.
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MANGER LOCAL, C’EST POSSIBLE !
Le Pays se lance dans un Projet Alimentaire de Territoire 

(PAT)

Un PAT est une démarche labélisée par le Ministère de l’Agriculture visant à réunir sur un territoire les différents acteurs de 
la chaîne pour une alimentation locale, durable, saine et de qualité.
Le Berry St-Amandois a été labélisé pour un PAT en phase d’émergence. Le programme débutera en 2022 pour 2 ans avec pour 
objectifs de mieux connaitre les ressources et acteurs locaux de la production agricole, la transformation, la distribution et la 
consommation et de comprendre les atouts, freins et leviers en vue d’établir une stratégie et d’un plan d’actions. 
D’ores et déjà, est visé la :
>>> Structuration/consolidation des filières d’approvisionnement
>>> Mise en valeur du patrimoine alimentaire et des producteurs locaux
>>> L’Éducation alimentaire et l’accès pour tous
Ce programme s’accompagnera d’actions visant à informer et sensibiliser les habitants sur les enjeux de santé, environne-
mentaux, économique de « Manger local ». La première opération prendra la forme d’Un Défi alimentation en partenariat avec 
le CPIE Brenne Berry et le Conseil Régional.
Contact : pat@pays-berry-st-amandois.fr

LE COLIS DES ANCIENS
Comme chaque année, pour les fêtes de fin d’année le conseil municipal 
offre à nos anciens un colis de noël. Depuis plusieurs années, nous pre-
nions des paniers garnis déjà préparés mais cette année, nous avons eu 
envie de changer un peu. Joëlle et Catherine ont cherché des produits 
régionaux afin de créer un colis du terroir. Nos anciens pourront ainsi 
déguster des lentilles de Plaimpied, du miel de St Denis de Palin, des 
gâteaux Saveurs des Marais, du chocolat, du vin, …

DÉCORATIONS DE LA COMMUNE
Pour les fêtes de fin d’année, nous organisons chaque année une ou deux 
soirées pour fabriquer les décorations et un après-midi pour les installer 
dans les sapins de noël. Au fil des ans, de moins en moins de monde se 
retrouve lors de ses moments pourtant conviviaux.
Afin d’innover et de changer de dynamique j’espère, je lance un appel aux 
habitants :
Si vous avez des idées de décorations pour les fêtes, un peu de temps, 
envie de rencontrer de nouvelles personnes, passer des moments sym-
pathiques, …
N’hésitez pas à vous manifester en laissant vos coordonnées en mairie. 
Ensemble, nous pourrons ainsi apporter de nouvelle création à la com-
mune.
Emilie (commission fêtes et cérémonies)

POUR LA COMMUNE
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COMITÉ DES FÊTES

2021 s’en va à son tour mais nous garderons encore l’impact de ce covid qui nous a empêché toute manifestation 
au sein du comité des fêtes.

Mais nous ne baissons pas les bras, tout d’abord trois petits courageux palinois ont bravé le mauvais temps le 31 octobre 
en quête de friandise pour fêter Halloween. Merci à eux d’avoir essayé de mettre un peu d’animation dans notre village.

Nous avons donc décidé de continuer sur cette lancée pour finir l’année en beauté en fêtant Noël avec les enfants du 
village le 4 décembre 2021 (dans le respect des règles sanitaires).

Au programme : atelier pâtisserie avec confection de sablés, de sucettes, spectacle avec Yann le clown, goûter et distri-
bution de cadeaux aux enfants. Cet après-midi a été placé sous le signe des retrouvailles et de la joie. Petits et grands ont 
besoin de liens sociaux pour vivre au quotidien et se projeter dans l’avenir.

Le 19 novembre 2021, nous avons tenu notre assemblée générale pour élire le bureau. A l’unanimité ce dernier est resté 
inchangé. Sylvain Bernardin, président, repart avec son équipe pour deux ans.

A cette occasion, tous les membres sont remerciés pour leur dévouement, leur disponibilité, leur bonne humeur pour 
sacrifier du temps pour égayer notre village.
Soyons optimistes pour 2022 !!!

Nous avons établi notre planning de manifestations, bien sûr si la crise sanitaire le permet et en respectant les règles 
imposées.
Tout d’abord, en mars ou avril, nous danserons sur la musique des années 80 autour d’un bon repas ;

Une randonnée courant avril nous dégourdira les jambes au travers de notre belle campagne berrichonne.
Nous organiserons également la chasse aux œufs le 17 avril pour fêter Pâques.
Le 12 juin, les brocanteurs et les chineurs pourront satisfaire leur passion lors d’une brocante. Un marché de producteurs 
se tiendra également sur place.
Le traditionnel 13 juillet avec jeux, repas champêtre, retraite aux flambeaux et feu d’artifice sera au programme pour le 
bonheur de tous.
Le 6 novembre, une bourse aux vêtements et jouets se tiendra à la salle polyvalente.
Le 19 novembre, une soirée dansante sera organisée
Et pour clôturer l’année, nous gâterons les enfants le 10 décembre lors d’un après–midi festif pour fêter Noël.
Le comité des fêtes met tout en œuvre pour égayer notre village en permettant aux habitants de se rencontrer et de 
passer de bons moments, nous comptons sur vous pour nous encourager.
Nous remercions également le conseil municipal et l’amicale des chasseurs pour l’aide apportée à l’organisation de nos 
différentes manifestations.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année, prenez soin de vous et à très bientôt.



Christelle  
VAN LANDEGHEIM 
La bergère des petites chaumes
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PORTRAIT

Née à Orléans dans une famille d’agriculteurs de génération en génération, et après des études d’ingénieur agricole, Christelle est 
venu s’installer en Berry il y a 20 ans. Après différents postes de salariée dans des organisations agricoles, elle crée son propre 
élevage de brebis au lieu-dit les petites chaumes, sur le hameau de Chezal -Chauvier. Sur une propriété qui appartenait autrefois 
à M. et Mme Ziémiack.

Aujourd’hui la troupe de 480 brebis de race Romane donne naissance chaque année à des agneaux 
vendus sous signe de qualité en boucherie traditionnelle et G.M.S. dans la grande partie 
nord de la France. Les animaux consom- ment fourrages et céréales produites sur 
l’exploitation.

Actuellement, l’éleveuse, son asso- cié et mari réfléchissent à la conver-
sion en bio du troupeau comme l’ai déjà le reste de la ferme familiale.



Joyeux  noël  à  tous


